
Elections cantonales des 9 et 16 mars 2008 -  1er canton 

Nos trois candidatures dans les cantons Nice 1, Nice 4 
et Nice-Falicon-Saint André-La Trinité-13 sont unitaires,

composées de militant-e-s associatifs, syndicalistes, des Alternatifs, de la L.C.R. 
Ensemble, nos candidatures ont le soutien de José Bové, d'Olivier Besancenot 

et de la liste candidate aux municipales de Nice :
«Nice Citoyenne et Altermondialiste» 100 % à gauche, 100% écologiste.

POUR LA DÉMOCRATIE ACTIVE !

Les citoyennes et les citoyens se sentent éloigné-e-s des pouvoirs de décision. Le clientélisme règne dans le
canton et le département ; les conseils de quartiers mis en place par la droite à Nice sont aujourd'hui une 
caricature de concertation. 
Créons des Forums Citoyens ouverts à toutes et tous,  des Conseils de canton représentatifs  pour associer la
population aux décisions du Conseil Général (transports, habitat, politique sociale et de santé...) et pour 
organiser le budget participatif (décision et contrôle des choix budgétaires et des projets prioritaires pour la
population).

POUR LA JUSTICE SOCIALE !

Le gouvernement accélère la politique de casse sociale. Les salarié-e-s , les chômeurs et les chômeuses, cibles
du MEDEF et de l'UMP, sont de plus en plus précarisé-e-s. La résistance à cette politique commence dans les
communes et dans le département, où plus d'une famille sur dix vit sous le seuil de pauvreté !
L'action sociale, principale compétence du Conseil Général, doit être un outil de réduction des inégalités 
sociales.
Priorité aux personnes en situation précaire, aux salarié-e-s les plus modestes, aux jeunes et aux femmes ;
augmentation des minima sociaux, création de logements sociaux, transports gratuits pour tous et toutes,
mesures en faveur de la protection maternelle et infantile.

POUR UN AMÉNAGEMENT ÉCOLOGIQUE DU TERRITOIRE !

Priorité aux transports en commun : harmonisation des tarifs, des horaires et des cadencements avec une
mise en cohérence par l'Agence des déplacements des Alpes-Maritimes.
Accélération de la création de gares multimodales à Nice, Drap et l'Escarène.
Amélioration de la desserte des villages des moyen et haut-pays par un système de navettes.
Mise en place d'un nouveau Plan départemental de gestion des déchets.
Passage à des régies communautaires pour l'eau et les déchets dans les communautés de communes ou 
d'agglomération. 
Refus de l'Opération d'Intérêt National (O.I.N.) dans la plaine du Var qui consiste à bétonner, à urbaniser et à
polluer une zone protégée.
Réhabilitation de l'habitat social et des constructions publiques intégrant des techniques écologiques. 
Aménagement écologique, préservant la santé et l'environnement, avec créations d'emplois d'utilité sociale et
écologique.

POUR UNE RÉELLE ÉGALITÉ DES DROITS !

L'égalité des droits doit être assurée à toutes et tous quel que soit le sexe, la nationalité, l'origine, le handicap,
l'orientation sexuelle. 
Les services publics sont une garantie d'égalité : il faut les défendre et en créer de nouveaux: par exemple un
service public de la petite enfance
Le Conseil Général doit développer les équipements collectifs, les structures d'accueil et d'aide aux femmes en
situation précaire ou victimes de violences car les femmes sont les plus touchées par le chômage, les bas
salaires et les temps partiels imposés.

PREMIER CANTON : 

CONTRE LE TOUT TOURISTIQUE et POUR DES SERVICES AUX HABITANT-E-S

VOTEZ
Doriane DUCONSEILLE et 
Jean-Pierre QUARTIER


